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Un service en ligne pour 
obtenir une attestation de 

vaccination Covid-19
Depuis aujourd’hui, en plus de 

l’attestation de vaccination pa-
pier, les assurés de la MSA vac-
cinés contre la Covid-19 peuvent 
obtenir leur attestation de vac-
cination par internet grâce au 
service en ligne disponible sur 
« Mon espace privé MSA ».

Ce service en ligne est dévelop-
pé par l’assurance maladie.

Accessible sur ordinateur, tablette 
ou smartphone, l’accès au service 
en ligne nécessite une identification 
avec FranceConnect. Une fois iden-
tifiés, les assurés n’ont plus qu’à 
cliquer sur le bouton « Continuer 

sur Attestation Vaccin - Assurance 
Maladie » pour obtenir leur attes-
tation. L’attestation peut ensuite 
être téléchargée ou imprimée. Les 
utilisateurs de smartphone peuvent 
également l’intégrer à l’application 
TousAntiCovid en flashant le QR 
code qui figure sur l’attestation.

Les assurés ont toujours la possi-
bilité de demander leur attestation 
auprès de leur médecin traitant ou 
de leur centre vaccination.

Plus d’information sur : https://
mps.msa.fr/lfy/web/msa-midi-py-
renees-sud/vaccination-covid19
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